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La La plupartplupart des parts de coopdes parts de coopéératives sont des investissements ratives sont des investissements 

admissibles admissibles àà un un REREÉÉRR

�� La La plupartplupart des parts investies dans des coopdes parts investies dans des coopéératives ratives 
sont des investissements admissibles sont des investissements admissibles àà un REun REÉÉR  R  –– y y 
compris les parts ordinaires, sociales, privilcompris les parts ordinaires, sociales, priviléégigiéées ou es ou 
dd’’investissement investissement –– et toute part ciet toute part ci--dessus achetdessus achetéée en e en 
utilisant les ristournes. utilisant les ristournes. 

�� Une  exception : les parts sociales des coopUne  exception : les parts sociales des coopéératives de ratives de 
consommateurs  consommateurs  –– c.c.--àà--d. les parts dont on peut d. les parts dont on peut 
raisonnablement penser quraisonnablement penser qu’’elles sont une ristourne aux elles sont une ristourne aux 
membres relative aux biens et services membres relative aux biens et services àà la la 
consommation.consommation.



 

Les prêts aux membres sontLes prêts aux membres sont --ils aussi des ils aussi des 
investissements admissibles ?investissements admissibles ?

�� Oui, mais seulement si votre coopOui, mais seulement si votre coopéérative rative 
compte plus de 100 membres et que compte plus de 100 membres et que 
certaines autres conditions sont remplies.  certaines autres conditions sont remplies.  



 

QuQu’’estest --ce quce qu ’’un REun RE ÉÉR autoR auto --ggéérréé ??

�� Un REUn REÉÉR autoR auto--ggéérréé est un REest un REÉÉR dont lR dont l’’individu individu 
(appel(appeléé le titulaire de rle titulaire de réégime) choisit le type gime) choisit le type 
dd’’investissements. Linvestissements. L’’individu individu éétablit un contrat autotablit un contrat auto--
ggéérréé avec un fiduciaire ou en vertu davec un fiduciaire ou en vertu d’’un run réégime gime 
enregistrenregistréé approuvapprouvéé par le gouvernement. par le gouvernement. 

�� La FCCT a un tel plan, qui a La FCCT a un tel plan, qui a ééttéé enregistrenregistréé par par 
ll’’interminterméédiaire de Concentra Trust.diaire de Concentra Trust.



 

Comment Comment çça fonctionne ?a fonctionne ?

�� Les membres peuvent placer leurs parts de Les membres peuvent placer leurs parts de 
coopcoopéératives existantes dans un REratives existantes dans un REÉÉR autoR auto--ggéérréé,  ,  
acheter et placer de nouvelles parts dans un REacheter et placer de nouvelles parts dans un REÉÉR R 
autoauto--ggéérréé ou transfou transféérer des fonds drer des fonds d’’un REun REÉÉR R 
existant dans un REexistant dans un REÉÉR autoR auto--ggéérréé. Le membre . Le membre 
utilise ensuite les fonds de son REutilise ensuite les fonds de son REÉÉR autogR autogéérréé
pour acheter des parts dans sa cooppour acheter des parts dans sa coopéérative. rative. 

�� Cela permet aussi Cela permet aussi àà des non membres qui ont des des non membres qui ont des 
parts privilparts priviléégigiéées ou des parts des ou des parts d’’investissement investissement 
dans la coopdans la coopéérative de les placer dans un RErative de les placer dans un REÉÉR R 
autoauto--ggéérréé selon les mselon les mééthodes dthodes déécrites cicrites ci--dessus.  dessus.  



 

Y aY a--tt--il une limite il une limite àà la valeur des parts de la valeur des parts de 
coopcoop éérative que je peux avoir dans mon rative que je peux avoir dans mon 

REREÉÉR autogR autog éérréé ? ? 

�� Si votre coopSi votre coopéérative compte 10 membres ou rative compte 10 membres ou 
moins, le maximum de parts de votre moins, le maximum de parts de votre 
coopcoopéérative admis dans votre RErative admis dans votre REÉÉR autogR autogéérréé
est de 25 000 $. est de 25 000 $. 



 

Le RELe REÉÉR autogR autog éérréé comportecomporte --tt--il  des il  des 
frais annuels ?frais annuels ?

�� Oui. Le titulaire dOui. Le titulaire d’’un run réégime paye des frais gime paye des frais 
annuels. Selon le fiduciaire, ces frais peuvent annuels. Selon le fiduciaire, ces frais peuvent 
aller jusqualler jusqu’à’à 125 $ par ann125 $ par annéée. Le re. Le réégime de gime de 
la FCCT cola FCCT coûûte 50 $ par annte 50 $ par annéée. e. 



 

Comment puisComment puis --je placer les parts de je placer les parts de 
coopcoop éératives que je possratives que je poss èède dde d ééjjàà dans mon dans mon 

REREÉÉR ?R ?

�� La disposition qui rend les parts de coopLa disposition qui rend les parts de coopéérative rative 
admissibles au REadmissibles au REÉÉR sR s’’applique au versement de applique au versement de 
nouvelles parts et au transfert de parts actuellement nouvelles parts et au transfert de parts actuellement 
ddéétenues.  Le transfert de parts actuelles dans votre tenues.  Le transfert de parts actuelles dans votre 
RE.RE.ÉÉR autogR autogéérréé ss’’appelle un versement appelle un versement ““en natureen nature””.  .  
CC’’est la faest la faççon la plus simple de faire un versement.  on la plus simple de faire un versement.  
Il vous suffit dIl vous suffit d’’acheter les parts de votre coopacheter les parts de votre coopéérative rative 
de la fade la faççon habituelle, puis de les utiliser pour faire on habituelle, puis de les utiliser pour faire 
le versement sur les formulaires approprile versement sur les formulaires appropriéés. s. 



 

Comment puisComment puis --je utiliser lje utiliser l ’’argent de argent de 
REREÉÉR existants pour acheter R existants pour acheter 

desdes parts ?parts ?

�� Comme Comme ééllééments de votre nouveau REments de votre nouveau REÉÉR R 
autogautogéérréé, vous pouvez prendre de l, vous pouvez prendre de l’’argent argent 
dd’’un REun REÉÉR existant et le transfR existant et le transféérer dans rer dans 
votre REvotre REÉÉR autogR autogéérréé, et acheter de , et acheter de 
nouvelles parts de votre coopnouvelles parts de votre coopéérative. Cela rative. Cela 
ss’’appelle un transfert d'entrappelle un transfert d'entréée et doit se e et doit se 
faire avec lfaire avec l’’aide du fiduciaire de votre aide du fiduciaire de votre 
nouveau rnouveau réégime autoggime autogéérréé.  .  



 

Placer mes parts de coopPlacer mes parts de coop éérative dans un rative dans un 
REREÉÉR autoR auto --ggéérréé comportecomporte --tt--il des aspects il des aspects 

nnéégatifs ?gatifs ?

�� Placer tous vos investissements ou une grande partie de vos Placer tous vos investissements ou une grande partie de vos 
investissements REinvestissements REÉÉR dans votre coopR dans votre coopéérative comporte un rative comporte un 
risque. Si votre cooprisque. Si votre coopéérative rative ééchoue, vous aurez perdu les choue, vous aurez perdu les 
fonds de REfonds de REÉÉR dR déétenus par votre cooptenus par votre coopéérative.  rative.  

�� Chacun doit soupeser ce risque au moment de la dChacun doit soupeser ce risque au moment de la déécision de cision de 
placer des parts de coopplacer des parts de coopéérative ou des instruments rative ou des instruments 
dd’’investissement plus sinvestissement plus sûûrs dans son RErs dans son REÉÉR. R. 

�� Cela dit, si vous ne contribuez Cela dit, si vous ne contribuez àà aucun autre REaucun autre REÉÉR, vous ne R, vous ne 
courez aucun risque supplcourez aucun risque suppléémentaire en investissant dans des mentaire en investissant dans des 
parts de coopparts de coopéérative comprises dans un RErative comprises dans un REÉÉR. R. 
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